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Abattage
Question écrite n° 64070

Texte de la question

M Jean-Yves Cozan appelle l'attention de M le ministre de l'agriculture et du developpement rural sur l'avenir
des abattoirs en milieu rural. Deux directives europeennes parues au Journal officiel des communautes
europeennes du 24 septembre 1991 precisent les normes d'amenagement et de fonctionnement des abattoirs. Il
souhaiterait savoir si, au sein de la CEE, les differents pays mettent en application ces directives et plus
particulierement l'Allemagne et l'Italie qui possedent encore un grand nombre d'abattoirs de faible capacite. Il lui
demande si des dispositions derogatoires s'appliqueront a ces pays.

Texte de la réponse

Reponse. - Deux pays de la Communaute, la Republique hellenique et l'Allemagne, beneficient
d'amenagements particuliers, pour la mise en application des directives du Conseil CEE no 91-497 et 91-498 en
ce qui concerne les abattoirs. La Republique hellenique est autorisee a maintenir, dans des zones defavorisees
a faible densite de population, les abattages d'ovins et de caprins qui, du 15 fevrier au 15 mai, sont effectues
dans des locaux qui ne satisfont pas aux exigences communautaires. Les viandes ainsi obtenues ne peuvent
etre mises sur le marche qu'en Grece. La Republique federale d'Allemagne peut obtenir un delai supplementaire
pour les etablissements situes dans les Lander de l'ancienne Republique democratique allemande, dans le
cadre des plans de restructuration en cours. La mise en application de ces derogations est soumise a l'avis du
comite veterinaire permanent. L'Italie ne beneficie d'aucune mesure particuliere.
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